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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Le Conseil fédéral a présenté, dans un rapport, les mesures pour atténuer les effets
négatifs de la libre circulation dans les cantons limitrophes. S'agissant de l'imposition
des travailleurs frontaliers, les solutions trouvées avec les pays voisins tiennent compte
des particularités régionales. L'échange de renseignements s'est amélioré, les autorités
fiscales peuvent plus facilement examiner la situation fiscale des personnes
confrontées à des affaires transfrontalières. Ainsi, depuis le dépôt du postulat, il y a eu
davantage de transparence en matière fiscale et plusieurs mesures ont été prises en
matière d'imposition pour une meilleure égalité de traitement entre les résidents et
non-résidents. D'après le rapport, les mesures d'accompagnement permettent de
répondre aux défis engendrés par la libre circulation des personnes. Le Conseil fédéral
surveille l'évolution de la situation et interviendra à nouveau dans le futur, si
nécessaire. 1

BERICHT
DATUM: 07.12.2018
DIANE PORCELLANA

1) Rapport du Conseil fédéral du 7.12.18
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